
1. DOSSIER DE DEMANDE DE LOGEMENT

Dossier de demande de logement social
CERFA n°14069*01

à remplir

Enregistrement 

Réception par courrier d’un numéro unique départemental
Valable pour tout le Département de Seine-Maritime

Instruction du dossier

2. PROPOSITION D’UN LOGEMENT

Proposition d’un logement
par le bailleur sur son contingent

Visite du logement par le candidat
(selon le bailleur social)

Acceptation de la proposition
 par le candidat

Refus 
du candidat

Refus
du bailleur 

3. DÉCISION DE LA COMMISSION

Avis de la Commission 
d’attribution de logement 

social du bailleur concerné
Accord 

du bailleur

Pensez à envoyer
votre préavis

de congés
pour votre

logement actuel

Signature du bail
par le candidat

Proposition d’un logement
par la Ville sur son contingent

Attribution 

ENREGISTREMENT :
Une fois le dossier complété, le candidat dépose 
ou envoie sa demande (avec pièce d’identité)
. Chez les bailleurs sociaux 
. A l’accueil de la Mairie

IMPRIMÉ DISPONIBLE :
. sur internet www.service-public.fr
. Chez les bailleurs sociaux (par courrier, via internet, dans les agences)
. A l’accueil de la Mairie

DEMANDE DE LOGEMENT

DOSSIER
ADMINISTRATIF

Maintien 
dans la base de donnée 
des demandeurs

1 MOIS
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À RENOUVELER TOUS LES ANS !

Le Parcours Logement en 3 étapes

À savoir : Près de 1 700 demandes de logement pour habiter sur Maromme sont 
en attente. Contrairement aux idées reçues, la Ville ne possède pas de logement.


